
Déchets collectés Communes Jours 
 

ORDURES 
MENAGERES 

CLUNY CENTRE HISTO/ 
CLUNY VILLE 

CLUNY ZONE A / CLUNY ZONE B 
 

lundi 
(6/16h00) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

Matour hameaux, Dompierre-les-Ormes, 
Montmelard, Trambly Pari Gagné. 

lundi 
(6/17h00) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

Ste-Cécile, Bourgvilain, La Chapelle-du-Mt-
de- France, Neulin, Clermain 

mardi 
(6/12h00) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

St Point, Tramayes, Mazille, Brandon 
Montagny, Jalogny, Saint-Léger-sous-la-

Bussière. 
 

 

mardi 
(6/16h00) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

Salornay-sur-Guye, Massy, Chérizet, 
Serrières, Berzé-le-Chatel,. La Mutte, La 

Corbette, La Combe Naguin 

mardi 
(6/12h00) 

 
 

ORDURES 
MENAGERES 

Cras Ouest, Cras Centre 
Les Plaines, Croix de Mission, chemin du 

mulet 
Touzaine, Maison de la Terre, 

La Loge, Brizolles, Montillet, Cras Ouest, 
La Petouze, Les Pendaines, Argerot, 

 
CLUNY ZONE C 

 

mercredi 
(7h30/12h30) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

La Vineuse, Donzy-le-National, Buffières,St-
Vincent-des-Prés, 

St-André-le-Désert, Vitry-les-Cluny, Pressy-
sous-Dondin 

mercredi 
(5h00/12h30) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

Bray, Cortambert, Blanot, Donzy le Pertuis, 
Massilly (+ route de Massilly), Flagy, 

Lournand. 

jeudi 
(6/16h00) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

Château, Bergesserin, Curtil/Buffières, Trivy, 
Les Blanchettes,Sivignon, Matour Centre 

jeudi 
(6/16h30) 

ORDURES 
MENAGERES 

CLUNY CENTRE HISTO,  
CLUNY ZONE A 

 

vendredi 
(6/11h30) 

 
ORDURES 

MENAGERES 

St-Martin-de-Salencey, Le Rousset, 
St-Marcellin-de-Cray, Chevagny-sur-Guye, 

La Guiche. 

vendredi 
(5h30/12h00) 

 
 

ORDURES 
MENAGERES 

St Point, 
Tramayes (Chavannes, Les Sèves, Les 

Tallèges, 
Les Pugets, Neuilly), Germolles s/Grosne, 

St Pierre le Vieux, St Léger s/Bussière, 
La Roche à Mazille, Brandon (La Croix, 

Montravent). 
 

 

vendredi 
(6/12h00) 

 



 
 

Déchets collectés Communes Jours 
 

EMBALLAGES 
 

Brandon, Montagny-sur-Grosne, Clermain, : 
ZONE H 

 
Salornay-sur-Guye, Chérizet : ZONE I 

mardi  
(13h00/17h00) 

alternance 
ZONE H 

/ZONE I une 
semaine sur 

deux 
 
 

EMBALLAGES 

 
 

CLUNY ZONE A /  
CLUNY ZONE B OU ZONE C 

 

mercredi 
(6/12h00)  
alternance 
ZONE B 

/ZONE C une 
semaine sur 

deux 
 
 

EMBALLAGES 

 
 

Matour, Montmelard : ZONE J /  
 Saint-Léger-sous-la-Bussière, Saint-Pierre-le-

Vieux, Trambly: ZONE K 
 

mercredi 
(13h00 
/17h30)  

alternance 
ZONE J / 

ZONE K une 
semaine sur 

deux 
 
 
 

EMBALLAGES 

 
Bray, Cortambert, Blanot, Donzy le Pertuis, 

Massilly (+ route de Massilly), Flagy, 
Lournand. : ZONE D 

 
Tramayes, Germolles-sur-Grosne, Trivy, 

Dompierre-les-Ormes, La Chapelle-du-Mont 
de France : ZONE E  

jeudi 
(06h30/17h00) 

alternance 
ZONE D 

/ZONE E une 
semaine sur 

deux 

 
 
 

EMBALLAGES 

 
Berzé-le-Chatel, Jalogny, Serrières, La Mutte, 

La Corbette, La Combe Naguin : ZONE F 
 

Bourgvilain, Saint-Point, Sainte-Cécile : 
ZONE G 

vendredi 
(13h00/17h00) 

alternance 
ZONE F 

/ZONE G une 
semaine sur 

deux 
 


